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Texte de la question

M. Raphaël Arnault alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur une situation profondément injuste que vivent de nombreux parents d'enfants en situation de
handicap ou atteints de maladies graves : la perte de congés payés pendant le congé de présence parentale
(CPP). Ce dispositif est prévu par l'article L. 1225-62 du Code du travail et est accordé par l'employeur aux
salariés ayant à leur charge un enfant gravement malade, en situation de handicap ou victime d'un accident,
dont l'état de santé requiert une présence constante ainsi que des soins particulièrement contraignants.
Aujourd'hui, lorsqu'un salarié est en arrêt maladie, il continue d'acquérir des congés payés. En revanche,
lorsqu'un salarié bénéficie d'un congé de présence parentale, il ne peut pas cumuler l'intégralité de ses congés
payés. En effet, plus il utilise de jours de congés de présence parentale, moins il acquiert de droits à congés
payés, ce qui peut l'amener à devoir recourir de nouveau à ce congé pour compenser cette diminution. C'est un
véritable cercle vicieux qui pénalise lourdement les familles déjà fragilisées. Pourtant, le congé de présence
parentale ne peut en aucun cas être assimilé à un temps de repos. Durant cette période, les parents se
consacrent pleinement à leur enfant : accompagnement aux rendez-vous médicaux, suivis thérapeutiques,
bilans ou hospitalisations. Ils assument une charge physique et mentale particulièrement lourde. Il ne s'agit pas
d'un congé de confort, mais d'un temps d'accompagnement exigeant, essentiel à la santé et au développement
de l'enfant. Les congés payés sont indispensables pour permettre aux parents de garder leurs enfants pendant
les vacances scolaires (souvent exclus des structures de loisirs), de se ressourcer et de partager de véritables
moments de qualité en famille. Ils contribuent à préserver l'équilibre et la santé des parents, conditions
essentielles pour continuer à accompagner leur enfant au quotidien. Il lui demande ce qu'elle compte mettre en
place pour assurer le cumul intégral des congés payés pendant le congé de présence parentale, qui est une
mesure de justice pour les familles concernées.
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